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appelöe Poureux et ä la cote 470. Le fort pres de Chäteau-Lambert s'appelle

le Thilot; il est situö au pied de la pente occidentale de la masse
montagneuse de Chäteau-Lambert, ä la cote 758, conlre le chemin Thilot-
Sure, ä 1l[s kilom. du Thilot. Le fort de Giromagny n'est pas sur le mont
Ordon-Vernies, mais sur la Tote de Milion, ä 1600 mölres au sud-ouest
de Giromagny. On le rattache aux döfenses de Beifort.

6° Beifort. En comprenant Giromagny dans ces döfenses, le pörimötre
des forts extörieurs de la place atteint 48 kilomötres, car le fort du mont
Vaudoy sur la route Belfort-Lure ä la cote 407, au nord d'Höricourt, se
trouve ä 7 */a kilom. du fort Denfert-Rochereau; la batterie d'Andelmans
ä la cote 373 et celle de Vezelois ä la cote 389 au sud du village de ce
nom, s'avancent ä 3 kilom. au sud du chemin de fer de Mulhouse ; enfin
le fort de la Roppe esl ä 4 kilom. au sud-est de l'ancien fort de la Motte.

7" Trouöe de Beifort : Le fort de Mont-Bart s'ölöve ä la cote 483, ä

2500 mötres au sud-ouest de Montböliard. — Les fortifications de Pont-
de-Roide sur la rive gauche du Doubs, au sud de la route Pont-de-Roide-
Blamont, consistant en qualre batteries. — Le fort de Lomont s'ölöve ä

3500 metres au sud-ouest de Blamont ä la cote 830, au point oü le chemin

de Blamont-Montcheroux traverse la chaine de Lomont.

CIRCULAIRES ET PIECES OFFICIELLES.

Publication concernant le passage d'une classe dans la landwehr et la sortie
d'une classe du service.

Conformöment aux articles 1, 10, 12, 16, 17 et 161 de la loi sur
l'organisation militaire, du 13 novembre 1874, et aux ordonnances du Conseil

födöral concernant le passage de Tölite dans la landwehr et la sortie
de celle-ci du service, du 2 fövrier et du 15 septembre 1876, il est ordonnö
ce qui suit :

I. Passage dans la landwehr.
A. Officiers.

§ 1. Les officiers ci-aprös pourront passer ä la landwehr, au 31

döcembre 1879, s'ils ne s'engagent pas ä continuer de servir dans Tölite:
a) Les capitaines, nös en 1844.
b) Les premiers-lieutenants et lieutenants, nös en 1847.

B. Sous-officiers et soldats.

§ 2. Passeront ä la landwehr, au 31 döcembre 1879 :

a) Les sous-officiers et soldats de tout grade de Tinfanterie, de Tartillerie,

du gönie, des troupes sanitaires et des troupes d'administration,
nös en 1847.

b) Les sous-officiers el soldats de cavalerie, nös en 1849, qui, depuis
leur incorporation ä Tage de 20 ans, ont assistö ä tous les services de
leur corps el qui complenl ainsi 10 ans de service effeclif; plus ceux qui,
nös en 1847, n'auraienl pas lerminö complötement les 10 ans de service
prescrits, ä moins que, en entrant plus tard dans cette arme, ils ne se
soient engagös, auprös du chef de Tarme, ä servir plus longtemps dans
Tölite.

Le personnel des dötachements d'ouvriers de chemins de fer ä fournir
par les administrations des chemins de fer, ä teneur de l'article 29 de la
loi sur l'organisation mililaire, sera incorporö, sans distinetion de classes
d'äge, dans les bataillons du gönie de Tölite ou de la landwehr, pendant
la duröe de ses fonctions aupres des compagnies de chemins de fer.
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C. Restitution des effets d'armement el d'öquipement,
§ 3. Les hommes passant ä la landwehr conserveni leur armement,

leur habillement et leur öquipement, ä l'exception des dragons et des
guides qui, moins le porte-manteau, doivent restituer ä TEtat leur
öquipement de cheval et leur arme ä feu.

§ 4. A l'occasion de leur premier service, lous les hommes seront
pourvus, par les soins des cantons, des marques distinctives de la
landwehr.

§ 5. Les cavaliers qui passent ä la landwehr sans avoir fait 10 ans de
sei vice dans Tölite seront traitös selon les prescriptions de Tart. 197 de
la loi sur l'organisalion militaire, quant aux chevaux de service qu'ils
ont recus de la Confödöration.

II. Sortie de la landwehr.
A. Officiers.

§ 6. Les officiers de tout grade et de toutes les armes, nös en 1835,
ont le droit d'ötre libörös du service au 31 döcembre 1879, s'ils ne s'en-
gagenl pas ä continuer de servir.

B. Sous-officiers et soldats.

§ 7. Les sous-officiers et soldats de tout grade el de toules les armes,
nös en 1835, sortent de la landwehr et par consöquent du service, au 31

döcembre 1879.

C. Restitution des effets d'armement et d'öquipement.
§ 8. Les sous-officiers et soldats sortant du service doiveut r esiiluer :

a) Le fusil avec la bayonnette, et, sur les autres effets, pour autant
qu'ils ont ölö fournis aux frais de TEtal;

b) Les armes blanches et la bufflelerie faisant partie de l'armement, la
giberne y comprise ;

c) Le brassard, le flacon, le sac ä pain, la gamelle, le tambour, les
instruments de musique et la hache des pionniers d'infanterie.

§ 9. Les sous-officiers et soldats de Tannöe sortant du service, qui
n'ont touchö leurs effets d'habillement et d'öquipement que lors des
revues d'organisation, dovient les rendre complötement.

III. Dispositions generales.
§ 10. Les autoritös chargöes de la nomination des officiers aviseront

spöcialement, et dans une forme convenable, ceux d'entre eux qui auront
ötö transförös dans la landwehr ou libörös du service.

§ 11. Les commandants des corps de troupes combinös qui dösirent
conserver leurs adjudants et leurs secretaires d'ötat-major ayant Ie droit
de passer ä la landwehr ou d'ötre libörös du service, doivent en informer
immödiatement les autoritös chargöes de leur nomination, et pour les
secrötaires d'ötat-major, le Döpartement militaire suisse.

§ 12. L'armement et les effets d'habillement et d'öquipement (y compris

Ies öquipements de chevaux) qui seront retirös ä la troupe passant
dans la landwehr ou liböröe du service, seroot tenus ä la disposilion de
la section administrative du matöriel de guerre födöral; dans le but d'en
effectuer le contröle, on lui transmettra un ötat, par ordre d'armes, des
hommes passant ä la landwehr ou libörös du service.

§ 13. Les cantons pourvoiront ä ce que les commandants d'arrondissement

inscrivenl le passage des sous-officiers et des soldats dans la
landwehr, ä page 7 de leur livret de service, el ä ce que la nouvelle
incorporation soit inscrile ä page 6 du möme livret.



— 507 —

On attestera de möme, ä page 7 du livrel de service, que les hommes
nös en 1835 ont achevö leur temps de service.

II est du ressort des cantons de röclamer et de renvoyer les livrets de
service aux intöressös.

§14. Les canlons pourvoiront en outre ä ce que les commandanls
d'arrondissement communiquent immediatement aux teneurs des contröles
de corps les mutations provenant du passage dans la landwehr et de la
sorlie de celle-ci. Pour les corps de troupes födöraux, ces Communications
seront faites par Tentremise du chef de Tarme.

§ 15. Les travaux pröliminaires d'öpuralion des contröles et des livrets
de service pourront ötre commencös immödiatemenl.

§ 16. Les cantons porteront la prösenle publication ä la connaissance
des intöressös et mentionneront specialement dans leurs publications,
pour ceux qui passeronl ä la landwehr, les corps dans lesquels ils seront
transförös ä teneur des lois et des ordonnances sur la maliöre.

Berne, le 10 octobre 1879.

Döpartement militaire suisse : Hertenstein.

Du chef de l'arme de l'infanlerie, 20 seplembre, Circulaire CN° 26/2.
A teneur du § 7 de l'arrötö du Conseil föderal concernant les exercices spöeiaux

de tir de l'infanterie, les mililaires astreints ä ces exercices, et qui n'ont pas lire 30
coups dans une sociötö de tir ou dans une röunion libre, doivent ötre appeles au
service.

Cet appel aura lieu dans les arrondissemenls de division, comme suil :

Ire Division.
Jour d'entree Jour de tir Licenciement Place d'armes

Bat. de carabiniers n* I : 3 nov. h nov. 5 nov. Geneve.
» II: 3 comp. 3 » U » 0 b »

Bataillon de fusiliers i° I U B 5 a 0 >

D 2 5 t> 6 » 7 »

II 3 ö ¦ G ¦ 7 u

U U 6 i 7 8 8 fi

0 6 » 7 b 8 »

6 10 & li B 12 B

7 10 • li 1 12 »

8 H i 12 1 13 0

9 Ii > 12 tt 13 •
10 12 9 13 9 l'i »

11 12 D 13 0 14 1

12 17 > 18 0 19 Sion.
98 17 B 18 P 19 B B

Ile Division.
Bataillon de fusiliers n0 18 I comp. 6 oct. 7 oct. 8 oct. Colombier.

9 2 » 6 8 7 X 8 tt B

S 3 )i 7 D 8 i) 9 » D

» U D 7 • 8 » 9 »

> 19 I 1 8 ß 9 » 10 -

1 2 B 8 1 9 1 10 » »

8 3 D 9 » 10 > 11 fi B

B U » 9 1 10 s H 0 »

» 20 I 0 »3 s Mi • 15 0 B

9 2 » 13 » \U I 15 » 1

S 3 » 14 » 15 > 16 » 0

B U B 14 t> 15 s 16 D B

Bataillon de carab. n° II: 2 > l'l 8 15 » 16 0 i»

Bataillon de fusiliers n 3 13 27 oct. 28 oct. 29 oct. Fribourg.
• U 28 1 29 » 30 » B
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Jour d'entrer Jour de tir Licenciement Place d'armes

Bataillon de fusiliers n° 15 3 nov. 4 nov. 5 nov. Fribourg.
16 4 D 5 6 p D

17 0 > 6 7 » »

Bataillon de carab. n° II : 1 comp. 6 » 7 8 s

Bataillon de fusiliers n° 21 27 oct. 28 oct. 29 oct. Colombier.
» 22 28 » 29 » 30 » »

23 3 nov. 4 nov. 5 nov. B

» 24 4 D 5 6 B B

III« Division.
Bataillon de carab. n° 3 13 oct. 14 oct. 15 oct. Berne.
Bataillon de fusiliers n" 25 14 15 » 16 a »

26 14 15 • 16 B B

p 27 15 16 » 17 B 1)

28 15 16 17 B 1

» 29 16 17 » 18 B B

30 16 17 » 18 7> 1

31 20 21 » 22 B fi

32 20 21 22 » t
» 33 21 22 » 23 0 B

34 21 22 » 23 t B

35 22 9 23 » 24 I B

36 22 p 23 24 B B

IVe Division
Bataillon de fusiliers No 40 14 oct. 15 oct. 16 3Ct. Lucerne.

fc 41 14 15 » 16 9 B

42 15 16 » 17 > B

43 15 16 » 17 B 0

44 16 17 » 18 B

45 16 17 • 18 1)

37 20 21 » 22 0

38 20 21 » 22 1)

39 21 22 » 23 t

46 21 22 » 23 B

47 22 23 24 B

48 22 23 > 24 t
Bataillon de carabiniers. 4 23 I 24 • 25 >

Ve Division.
Bat. de fusiliers n° 5b 20 Oct. 21 Oct. 22 Oct. Aarau

56 21 0 22 » 23 •
57 B i B &

58 22 0 23 > 24 >

59 s 1 B 8

60 23 > 24 • 25 i
99 B 8 B fl &

49 27 D 28 B 29 B B

» 50 28 ß 29 i 30 » D

51 29 B 30 B 31 » B

Bat. de carabiniers V l et 5 com p.'30 1 31 » 1 Nov. n

• > 3 el4 > 17 Nov. l8Nov. 19 » Liestal
Bat. de fusiliers 52 18 1 19 » 20 • B

53 19 > 20 B 21 B B

54 20 ¦ 21 B 22 B B

VIe Division.
Bataillon de fusiliers N» 61 20 oct. 21 oct. n oct. Schaffhouse

0 62 21 0 22 • 23 B Zurich
0 63 21 22 23 B *

• 64 22 t •23 » 24 » B

I 65 22 p 23 » n B B
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Jour d'entröe Jour de tir Licenciemenl Place d'atmes
ilaillon de fu- iliers N° 66 23 oct. n ocl. 25 oc Zurich.

B 67 23 B 2/1 i 2b 9 n

68 27 1 28 • 29 9 9

69 28 1 29 > 30 9 9

70 29 S 30 > 31 9 9

71 30 > 31 > 1 nov. 9

72 3 nov li nov 5 > Lact.en.
Bataillon de carabi niers N" 6 3 B U 9 5 » Zürich

VII" Division.
Balaillon de fusiliers N» 73 6 oct. 7 oct 8 oct. Herisau.

84 6 B 7 8 » 9

74 7 » 8 9 1 9

83 7 B 8 9 9 »

75 8 n 9 10 9 »

79 8 D 9 10 9

Bataillon de carabi niers No 7 6 B 7 8 St-Gall.
Bataillon de fusiliers N° 78 7 B 8 9 B B

i) 82 7 » 8 9 »

D 80 8 B 9 10 »

n 81 8 B 9 10 B

¦ 76 9 1) 10 11 > B

B 77 9 B 10 11 > B

VIII« Division.
t. de fusiliers n • 85 6 Oct. 7 Oct. 8 Oct. Coire

93 1 6 B 7 > 8 Samaden
0

1 6 B 7 n 8 Coire
D 92 7 B 8 ¦ 9 » B

I 91 13 Ct \U i 15 » B

1 91 Misox.Calanca 13 B u » 15 » Bellinzone
1 90 14 B 15 9 16 9 Coire
9 86 1 et 2 comp 14 B 15 • 16 Altorf

B 3 et 4 ¦ 15 B 16 > 17 9 »

¦ 87 let2 ¦ 16 1 17 9 18 • B

B 3 et 4 i 20 B 21 1 22 9 B

9 88 lel 2 D 21 B 22 9 23 • Sion
B 3 et 4 > B B »

» 89 let2 1 22 1 23 D 24 i B

1 3 et 4 1 B n » 9

de carab. (Valais) II 4 » 1 n n B

de fusiliers n° 96 1 et 2 9 14 B 15 9 16 9 Bellinzone
B 3 et 4 0 15 1) 16 9 17 » B

i 95 1 et 2 9 16 II 17 n 18 • u

J> 3 et 4 9 20 I) 21 9 22 • B

r, 94 1 9 21 1) 22 n 23 » »

l 2 I 22 D 23 9 24 • •
1 3 P 23 B 24 R 2b » »

B 4 » 27 » 28 9 29 • 1

Bataillon de carabiniers n° 8 avec avec les fusiliers sur la place d'armes la plus
prochaine.

Les hommes astreints ä ces exercices, habitant un aulre arrondissement de division

que celui de leur incorporation, peuvent prendre part aux exercices de tiravec
les hommes de leur domicile.

Je vous prie de bien vouloir donner les ordres de marche conformement aux
prescriptions ci-dessus et de veiller ä ce que les hommes se presentent sur la place
d'armes ä 4 heures de l'apres-midi, k l'officier charge de la direction du tir.

L'etat nominatif des hommes appeies doit ötre transmis a l'instructeur
d'arrondissement, soit ä l'officier de tir, le jour d'entree au plus tard.

II ne sera pas d6livre de feuilles de route pour ces exercices ; les hommes
astreints ä ces exercices doivent se rendre directement de leur domicile sur la place
d'armes. Le chef de Varme de l'infanlerie : Feiss,
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